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« Les avocats doivent se positionner comme chefs 
d’entreprise » 121u2

Entretien avec Laurent SAMAMA, directeur du barreau entrepreneurial, 
ancien membre du conseil de l’Ordre, et Séverine VIEUILLE, coach certifié, 
responsable de la coordination du barreau entrepreneurial

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

La profession d’avocat, en pleine mutation, pousse les avocats à intégrer 
la gestion d’entreprise à leur activité. Pour les accompagner dans cette dé-
marche, le conseil de l’Ordre a créé en 2012 le barreau entrepreneurial, un 
service destiné à aider les avocats dans la création et le développement de 
leur cabinet. Laurent Samama, directeur du barreau entrepreneurial et an-
cien membre du conseil de l’Ordre, et Séverine Vieuille, coach certifié et res-
ponsable de la coordination du barreau entrepreneurial, nous expliquent 
son fonctionnement.

Les Petites Affiches – Pourquoi le 
barreau entrepreneurial a-t-il été 
créé ?

Laurent Samama – L’idée de base était de 
placer les confrères dans une dynamique 
entrepreneuriale. Lorsque vous créez un 
cabinet d’avocat, vous créez une entre-
prise. Et qui dit création d’entreprise dit 
nécessité d’un accompagnement. Or, les 
avocats n’ont pas nécessairement la for-
mation ni les réflexes spontanés d’un chef 
d’entreprise. Ils ont encore une difficulté 
à considérer et admettre que le droit est 
un marché concurrentiel dans lequel il va 

falloir se distinguer. Le barreau entrepre-
neurial a été mis en place sous le bâtonnat 
de Christiane Feral-Schuhl en 2012 pour 
offrir aux confrères qui s’installent ou qui 
se développent des conseils juridiques, 
comptables et fiscaux leur permettant de 
pérenniser leur activité. Les bâtonniers 
qui lui ont succédé ont renforcé et déve-
loppé les actions du barreau entrepre-
neurial. Sous le bâtonnat de Pierre-Olivier 
Sur, nous avons ainsi sollicité des coachs 
d’entreprise qui sont venus apporter leur 
contribution en prenant en compte la 
spécificité de notre métier d’avocat.
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